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        Infos pratiques

        Mairie

        Ouverture au public le lundi et le vendredi de 10h à 12h30 et de 15h à 18h (19h le vendredi).

         04 68 74 01 55

         mairie@luc-sur-aude.fr

        
        École de Luc-sur-Aude

         04 68 74 20 18


        Déchèterie

        Située à Montazels, chemin de Nouals, elle est ouverte les :

        	mardi, mercredi, vendredi de 8h15 à 12h et de 14h à 18h
	jeudi matin de 8h15 à 12h
	samedi de 9h15 à 12h et de 14h à 18h


         04 68 74 27 34


        Tri sélectif

        Enlèvement des caisses bleues le mardi matin entre 8h et 11h.

           Petit rappel sur les consignes de tri.


        Encombrants

        Inscrivez-vous à la mairie : les employés passeront lors d'un de leur voyage à la déchèterie.


        Tractopelle

        La commune met à la disposition de ses habitants son tractopelle, avec chauffeur, pour 75€ de l’heure. S’inscrire à la mairie si besoin.



      
                                  
        Formalités administratives

        Pour faciliter vos démarches, nous avons rassemblé de la documentation officielle sur un grand nombre de formalités.

Accéder au guide
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